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Chères Girouardaises et  
Chers Girouardais,

En 2024, le monde entier a eu les yeux 
rivés sur la France avec les Jeux Olympiques et 
Paralympiques de Paris. La capitale, ainsi que plusieurs grandes 
villes, ont été actrices de cet évènement qui a rassemblé le plus 
grand nombre d’entre nous. Même si notre commune du Girouard 
n’en a pas fait partie, j’aime à penser qu’elle aussi a brillé au cours 
de cette année.

À la manière d’une athlète olympique, la commune du Girouard a 
su se préparer pendant 4 ans et en voir l’aboutissement en 2024 : 

- �C’est tout d’abord l’inauguration du restaurant « La table ô gé-
néreux » le 3 mai : qui est aujourd’hui un lieu synonyme de 
convivialité et de retrouvailles. Thierry et Agnès ont réussi à 
redonner vie au bâtiment de la place Saint Généreux. C’est une 
vraie fierté d’y entendre résonner, aussi bien en semaine que le 
week-end, les voix et les rires des girouardaises et girouardais.

- �C’est l’installation de la supérette Api le 30 août. Elle est dé-
sormais devenue un membre à part entière de notre commune. 
Elle est un vrai outil du quotidien pour toutes les générations. 
Elle a su trouver ses habitués, et continue d’attirer les nouveaux 
clients, résidents du Girouard ou de passage sur la commune. 
Réel atout pour l’attractivité des zones rurales, et la valorisation 
des producteurs locaux, la supérette vous permet de limiter vos 
trajets en voiture et de gagner un temps précieux. Elle ravit cha-
cun d’entre vous, surtout quand les viennoiseries du weekend 
sont à portée de main !

Ce sont également toutes les manifestations organisées par les 
associations : le festival Rock à Block, la randonnée gourmande, 
Le Trail de la Ciboule (qui met les mollets des coureurs à rude 
épreuve, tout en faisant honneur à nos beaux chemins), la fête 
de l’école, les Jaunay’Estivales. Ce dynamisme associatif est une 
des forces de la commune. Il permet de nous rassembler autour 
de nos passions, de partager des moments hors du quotidien, et 
de continuer d’écrire l’histoire de notre commune.

Derrière chaque réussite, associative ou municipale, il y a une 
équipe, dont vous faites partie. 

Décembre 2024 est la ligne d’arrivée de cette année marquée de 
réussites. Au classement des communes où il fait bon vivre, le Gi-
rouard mérite sa place sur le podium. Tous ensemble, nous avons 
réussi à l’emmener jusqu’à cette victoire.

Nous pouvons désormais nous diriger vers le prochain objec-
tif : 2025. Il s’annonce déjà palpitant, avec la création de l’éco 
quartier dont les études vont commencer en début d’année, pour 
des travaux en 2026. L’aménagement paysager du cimetière, en 
étude, sera réalisé en 2025. 

Je ne peux clore cet édito sans avoir une pensée pour nos agricul-
teurs qui ont été fortement touchés cette année par les intempé-
ries, et qui se trouvent en très grande difficulté. Rappelons-nous 
que sans eux, il n’y a pas d’entretien de nos terres et surtout, pas 
de nourriture pour la population. Courage à eux, dans ces mo-
ments difficiles et soyons solidaires.

L’équipe municipale se joint à moi, pour vous remercier de votre 
implication dans la vie communale et nous vous souhaitons une 
bonne et heureuse année 2025 à toutes et à tous.

Le Maire, Olivier GRIT

Édito
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LA TABLE Ô GÉNÉREUX
Depuis l’ouverture du restaurant en mai dernier, Agnès et Thierry 
ORDONNEAU ne quittent plus leurs fourneaux ! Ils servent en 
moyenne une trentaine de repas chaque midi. La carte change 
quotidiennement et se compose de produits locaux et de saison. 
La formule à 13€90 (buffet d’entrées et de desserts, plat au choix, 
café et boissons comprises) attire une clientèle locale, d’artisans 
et de vacanciers en période estivale. Tous les samedis midis, un 
menu unique, entrée-plat-dessert (sur place ou à emporter) est 
proposé.

L’établissement est ouvert du mardi au samedi. Les horaires sont 
consultables sur IntraMuros.

La table ô généreux propose également de nombreux services :

- traiteur 
- cave à vins et à bières à consommer sur place ou à emporter 
- portage de repas à domicile 
- point de retrait Crédit Mutuel 
- bouteilles de gaz

Le restaurant organise régulièrement des animations et soirées 
à thème (Euro foot, soirée de fin de saison, repas vendéen lors 
des Journées Européennes du Patrimoine, Halloween, session 
shopping, marché de Noël…) dans une ambiance festive et 
conviviale.

VOIRIE ET SENTIERS
• Le sentier du P’tit Val 
Gaillard

La commission a lancé 
l’entretien du sentier du P’tit 
Val  Gaillard sur une section 
de 250 mètres avec la 
réhabilitation de la mare du 
Lavarie en partenariat avec 
le Syndicat Mixte Auzance 
et Vertonne.  L’entretien 
du sentier est une priorité 
pour conserver notre 
patrimoine, des travaux 
complémentaires seront 
programmés en 2025. 

• Chemin des Mottes

Le chemin vient d’être 
reprofilé et ensablé 
en partenariat avec la 
commune des Achards. 
La réalisation d’un enrobé, 
à usage voirie lourde, a 
vu le jour sur le carrefour 
et vient solutionner des 
années de dégradations. 

• Chemin de la petite 
Aufraire

Une belle réalisation sur 800 
mètres pour capter le réseau 
d’eau pluviale avec le curage 
des fossés et le reprofilage 
du chemin.

• Chemin de l’Augizière

Le renforcement et le 
reprofilage du chemin ont été 
réalisés ainsi que le curage 
de fossés.

• La Babonnière

Curage des fossés et reprise 
des busages avec des 
créations d’avaloirs.

Zoom SUR...
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Zoom SUR...

CIMETIÈRE

Face au défi du temps et de ses outrages, certaines sépultures se 
détériorent et sont constatées à l’état visuel d’abandon.

Suite au procès-verbal du 10 septembre 2024 constatant ces 
abandons, la procédure a été engagée pour une durée d’environ 
un an.

A ce jour, le cimetière possède des concessions inhumations 
(pleine terre), des concessions avec caveaux doubles et des 
cavurnes libres.

Le conseil municipal a fixé les tarifs suivants :

• Cavurne : 450 €

• Caveau double : 1520 €

A cela s’ajoute le prix de la concession (pour 15 ans ou 30 
ans) :

• Concession 2 m2 inhumation pour 15 ans : 100 €

• Concession 2 m2 inhumation pour 30 ans : 250 €

• Concession cavurne pour 15 ans : 80 €

• Concession cavurne pour 30 ans : 200 €

Par ailleurs, un groupe de travail a été mis en place, afin de 
réfléchir au projet d’aménagement du cimetière (banc, verdure, 
jardin du souvenir, columbarium…).

SUCCÈS DE LA SUPÉRETTE API
Depuis son ouverture le 30 août dernier, vous êtes nombreux à 
avoir adopté la supérette. 

Pour rappel, la supérette est ouverte 7 jours/7, de 5h à 22h, et 
propose 700 références de produits à prix supermarché. Elle 
offre un service de proximité à l’ensemble des concitoyens et des 
associations.  Elle s’intègre désormais dans le paysage de notre 
commune et contribue à renforcer son attractivité.

En quelques chiffres : 

• En moyenne 50 clients/jour

• Panier moyen autour de 10 € 

• �La supérette se situe entre la 10ème et 15ème place/86 supérettes 
au niveau national

• �Une dizaine de références de produits locaux (miel et pain 
d’épices du Rucher Les Broussailles du Poiroux, produits du 
Fumoir de la Guib’ de Nieul-le-Dolent...)

Infos pratiques :

Romain, apicier, est présent tous les mardis de 11h à 14h30 et 
les jeudis de 11h30 à 14h30 pour répondre à vos questions et 

vos besoins. En dehors 
de ces horaires, vous 
pouvez poser des 
questions dans le 
cahier laissé à votre 
disposition à côté de la 
caisse.

La supérette Api est 
alimentée en pains 
tous les jours. Des viennoiseries (croissants, pains au chocolat 
et gâches de la boulangerie Le Morillon de Nieul-le-Dolent) sont 
en vente tous les samedis et dimanches. 

Tous les jours, bénéficiez de produits à prix réduit sur les dates 
courtes notamment sur la viande, les yaourts et le snacking.

Tous les week-ends (du vendredi matin au lundi matin), profitez 
de promotions sur les fruits et légumes de saison.

Si vous rencontrez des difficultés dans l’installation de 
l’application ou l’obtention de la carte, n’hésitez pas à vous 
présenter au secrétariat de la mairie, nous vous accompagnerons 
dans vos démarches. 

PROJETS À VENIR
- Aménagement de l’éco-quartier : le cabinet de maîtrise d’œuvre a été retenu en fin d’année et les 
études vont être lancées début janvier 2025 pour des travaux début 2026.

- Dégagement de visibilité au niveau du carrefour rue de la Vigne/ rue des Forgerons.

- Aménagement de sécurité rue des Forgerons à l’entrée du bourg.

- Réhabilitation du garage place st Généreux à côté du restaurant.

- �Reprise de la toiture du château Gaillard et remise en état du muret autour du château ainsi que  
3 tourelles.

- Réhabilitation de la croix Hosannière et de la statue de la Vierge Marie située au carrefour de la rue du 
Stade et de l’Etessière.
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Zoom SUR...

LA JOSÉPHINE
Le 6 octobre, une vague rose d’une vingtaine de marcheuses 
mobilisées pour la lutte contre le cancer du sein ont emprunté les 
chemins creux de notre petit village pittoresque. La municipalité 
tient à remercier  Madame la Députée Béatrice BELLAMY d’être 
venue soutenir cette belle cause. La matinée s’est clôturée par le 
verre de l’amitié devant la mairie. Bravo à toutes les participantes 
pour ce moment de solidarité et de convivialité !

AMÉNAGEMENT D’UN NOUVEAU 
BUREAU POUR LA DIRECTRICE DE 
L’ÉCOLE

La réhabilitation concerne 
le local situé dans le 
prolongement de l’accueil 
périscolaire et donnant 
un accès direct à la cour 
de l’école. Des travaux 
de peinture, électricité 
et chauffage ont été 
réalisés ainsi que l’achat 
de nouveau mobilier. La 
directrice dispose à présent d’un bel espace de travail lumineux 
et spacieux.

Ces travaux ont été financés par la Communauté de Communes 
du Pays des Achards, gestionnaire de la compétence enfance-
jeunesse.

RECENSEMENT DE LA POPULATION

Cette année, la commune réalise le recensement de sa 
population pour mieux connaître son évolution, ses besoins et 
ainsi développer de petits et grands projets pour y répondre. 
L’ensemble des logements et des habitants seront recensés à 
partir du 16 janvier 2025.

Comment ça se passe ?

Une lettre du maire sera déposée dans votre boîte aux lettres 
pour vous informer de l’opération. Puis, un agent recenseur, 
recruté par la commune, vous fournira une notice internet, 
soit dans votre boîte aux lettres, soit en mains propres. Suivez 
simplement les instructions qui y sont indiquées pour vous 
recenser en ligne. Ce document est indispensable, gardez-le 
précieusement.

Se recenser en ligne est plus simple et plus rapide pour 
vous, et également plus économique pour la commune. Moins 
de formulaires imprimés est aussi plus responsable pour 
l’environnement.

Si vous ne pouvez pas répondre en ligne, des questionnaires 
papier pourront vous être remis par l’agent recenseur à votre 
demande.

Vous n’avez reçu aucun document d’ici le 14 janvier ?

Contactez la commune par mail à : mairie@legirouard.fr ou par 
téléphone au 02 51 46 61 56.

Voici les 2 agents recenseurs qui se présenteront à votre 
domicile. Merci de leur réserver un très bon accueil !

Pourquoi êtes-vous recensés ?

Le recensement de la population est une enquête statistique 
obligatoire. Il permet de connaître le nombre de personnes 
vivant en France et de déterminer la population officielle de notre 
commune. Vos réponses seront strictement confidentielles. 
Elles seront transmises à l’Insee pour établir des statistiques 
anonymes conformément aux lois qui protègent votre vie privée.

Les résultats du recensement de la population sont essentiels 
pour la vie de la commune. Ils permettent de :

1. �Déterminer la participation de l’État au budget de notre 
commune : plus la commune est peuplée, plus cette 
dotation est importante ! Répondre au recensement, c’est 
donc permettre à la commune de disposer des ressources 
financières nécessaires à son fonctionnement.

2. �Définir le nombre d’élus au conseil municipal, le mode de 
scrutin, le nombre de pharmacies, etc.

3. �Identifier les besoins notamment en termes d’équipements 
publics collectifs (transports, écoles, maisons de retraite, 
structures sportives, etc.), de commerces et de logements.

Pour en savoir plus sur le recensement de la population, rendez-
vous sur le site le-recensement-et-moi.fr

Claudine PERACHE Sophie PROUST
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Communication

INTRAMUROS
Informer, alerter, échanger... restez connectés grâce à l’application 
mobile IntraMuros.

Depuis sa mise en place en novembre 2023, l’application a de 
nombreux adeptes et comptabilise plus de 350 utilisateurs. Vous 
ne l’avez pas encore ? Téléchargez-la gratuitement sur l’App Store 
ou Google Play. Il suffit de la tester pour l’adopter !

JAUNAY’STIVALES : UNE SOIRÉE 
MÉMORABLE !

Tous les ingrédients étaient 
réunis pour que cette soirée  
soit une réussite : la météo, 
l’ambiance, la musique sans 
oublier le feu d’artifice qui a 
illuminé le Château Gaillard 
de mille couleurs ! Le groupe 
« Une touche d’optimisme » 
très festif, plein d’énergie et 
de bonne humeur a su mettre 
l’ambiance  ! 1500 personnes 
sont venues swinguer en famille 
ou entre amis, sur le site naturel 
du P’tit Val Gaillard. Merci à la 
Communauté de Communes 
du Pays des Achards, aux 
associations « Entente Sportive 
Grosbreuil Girouard », « L’Elan 
girouardais » et « l’ UNC » 
pour leur implication ainsi qu’ à 
tous les bénévoles qui ont contribué à faire de cet événement un 
succès ainsi qu’à vous d’être venus si nombreux.

LA COMPAGNIE « PETIT PYL ET 
TROPICAL JOE »  A ENCHANTÉ 
PETITS ET GRANDS AVEC SON 
SPECTACLE « GLOBETROTTERS »

Le 23 novembre dernier, petits et grands ont été conquis par ce 
spectacle participatif, énergique et poétique.

Merci au duo Petit Pyl et Tropical Joe  de nous avoir transportés 
dans un voyage musical autour du monde dans une ambiance 
survoltée.

Un grand merci au public d’avoir répondu présent !

LEGENDR

L’Office de Tourisme du Pays des Achards a innové en 2024 
avec la création d’un parcours numérique pour découvrir le 
patrimoine bâti du Pays des Achards. « L’affabuleuse histoire du 
château sans chevalier » vous emmène visiter le Château Gaillard 
et ses alentours de manière ludique. Gratuit, sans réservation. 
Téléchargez l’application Legendr® ainsi que le parcours et la 
découverte peut commencer !

© Communauté de Communes du Pays des Achards
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EXPRESSION DES ÉLU·E·S DU GROUPE DE L’OPPOSITION 
Un espace est réservé au groupe d’opposition dans les publications des communes de 1 000 habitants et plus (article L.2121-27-1 du 
Code Général des collectivités territoriales - 1er mars 2020). Le groupe, de nouveau cette année, n’a pas souhaité s’exprimer.

État  CIVIL du 01/01/2024 au 08/12/2024

MARIAGES

Laëtitia LAMBERT et Loïc MORVAN	 27 avril

Sonia TUFFREAU et Benjamin PAQUEREAU	 6 juillet

Alison PRAT et Alexandre FONTENEAU	 10 août

Séverine BIZET et Julien D’ORCHYMONT	 31 août

Stéphanie AUJAMES et Sébastien BENOIST	 11 octobre

Tiphaine ROY et Quentin PASQUET	 16 novembre

PACS
Bastien HOETTEL et Johann SOULLARD-MARTIN	   20 février
Marc GUILBAUD et Clarisse BENHADA-BRUNI	   23 avril
Julie JAUNET et Matthias RUCHAUD	   24 mai
Adèle ROCARD et Romain ORSONNEAU	   9 novembre

Ils nous ont quittés

Eric PERROCHEAU  	   9 avril

Philippe MOIZEAU	   18 juillet

Claude PAUVERS  	   24 juillet

Lionel LE BARS 	   13 août

Colette ANGIBAUD, épouse ELINEAU	   16 septembre

Ils se sont unis

Bienvenue les bébés
Romy THIENNOT 	  19 janvier
Gabriel PAQUEREAU	  18 février
Sayann LEBEAU	  16 juin
Aëlys CHIRON 	  20 juin
Victoire KUSOSKY	 4 juillet
Côme BROSSAY	  18 septembre
Nolan LUCAS	  20 octobre
Etan BOUTIN	  1er novembre

10 naissances dont 8 familles ayant autorisé la publication
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Informations CCPA

La communauté de communes, au quotidien 

• 18 Écoles (9 publiques, 9 privées)
• 2 Collèges (1 public, 1 privé)
• LAEP « Le Coin des Sourires »
(Lieu d’Accueil Enfants Parents)
• 12 Accueils périscolaires
• 7 Accueils de loisirs 3-11 ans
• Espace jeunes 11-14 ans
• Accueil jeunes 14-17 ans
• 10 Restaurants scolaires
• Centre aquatique
• Réseau des bibliothèques
(2 médiathèques, 8 bibliothèques)

• Parcours éducatifs
• RÉAAP (Soutien aux
parents)
• Relais Petite Enfance
• EPS (Éducation Physique
et Sportive)
• Savoir-nager
• Relais Info Jeunes
• Promeneur du net

2025 : Une nouvelle année pour
grandir au Pays des Achards

DES STRUCTURES

L’Enfance-Jeunesse est une force du territoire du Pays des Achards.
De multiples actions sont développées afin de favoriser l’épanouissement

et le bien vivre des jeunes, de l’enfance à l’adolescence.

DES ACTIONS

DES PROJETS
• Construction du pôle maternel
et rénovation de 2 classes à
Sainte-Flaive-des-Loups
• Construction d’une structure
jeunesse à Martinet
• Construction du restaurant 
scolaire et extension de la 
structure jeunesse à
Saint-Julien-des-Landes
• Construction d’un pôle
élémentaire et d’un accueil de 
loisirs à Beaulieu-sous-la-Roche
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Enfance JEUNESSE

ACCUEIL PÉRISCOLAIRE « LES GAILLARDS » 
L’accueil périscolaire est assuré par Valérie HUBERT, directrice 
et une animatrice. 

Horaires
Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 7h15 > 8h30 / 16h > 18h45

Modalités d'inscription
Le portail familles permet de réserver la présence de votre ou vos 
enfant(s) à l'accueil périscolaire :

paysdesachards.portail-familles.app

Pour rappel, toute présence à l’accueil périscolaire doit être indiquée 
via le portail jusqu’à la veille.

Tarifs
Les tarifs sont arrêtés chaque année par le Conseil Communautaire, 
et soumis à la réglementation CAF en matière de tarification. Ils 
sont consultables sur le portail familles. Les tarifs dépendent du 
Quotient Familial. Sans justificatif, le tarif maximum est appliqué.

Contact : 02 51 98 12 05

RESTAURANT SCOLAIRE
Le restaurant scolaire relève de la compétence intercommunale 
« enfance-jeunesse ». Il est sous la responsabilité de Stéphanie 
CAPOËN.

Cette année, 48 enfants en moyenne mangent au restaurant 
scolaire, répartis en 2 services.

Depuis le 1er septembre 2024, Restoria assure la préparation des 
repas.  L’équipe du service restauration compte 4 agents dont 1 
dédié aux petits : TPS/MS et GS.  

Modalités d’inscription
L’inscription est obligatoire via le portail familles de la 
Communauté de Communes du Pays des Achards :
paysdesachards.portail-familles.app
Cet outil offre de nombreuses fonctionnalités  : prévenir de la 
présence ou l'absence de votre enfant, consultation du règlement 
intérieur, tarifs, menus, consultation et paiement des factures en 
ligne…

Qui contacter ?
Pour une question concernant une inscription, une facture, merci 
de contacter le service enfance-jeunesse au 02 72 78 10 39, par 
mail : enfance-jeunesse@cc-paysdesachards.fr 

Pour signaler une absence ou une présence de dernière minute, 
merci de contacter Stéphanie CAPOËN au restaurant scolaire au 

02 51 62 74 95, par mail : restaurantscolaire@legirouard.fr

Tarification des repas 
Les tarifs ont été réactualisés au 1er septembre 2024.

• 4,09 €/repas enfant - occasionnel prévu. Il concerne les 
enfants qui déjeunent tous les jours au restaurant scolaire. Une 
carence de 2 jours sera appliquée en cas d’absence. Forfait 
mensuel pour l’année 2024-2025 : 56 €.

• 4,50 €/repas enfant - occasionnel prévu. Il concerne les 
enfants déjeunant occasionnellement. A noter que les présences 
de l’enfant doivent être enregistrées via le portail familles au 
moins 8 jours avant.

• 5,75 €/repas enfant - occasionnel non prévu. Il concerne les 
enfants déjeunant occasionnellement mais dont la réservation 
n’a pas été effectuée dans le délai imparti de 8 jours.

• 2,05 €/repas enfant - repas PAI. Il concerne les enfants 
ayant une allergie alimentaire pour laquelle le Projet d’Accueil 
Individualisé a été établi par le médecin scolaire. Dans ce cas, la 
famille devra fournir un panier-repas.

Parents et enfants ont visité le 31 août dernier le restaurant 
scolaire et l’accueil du périscolaire dans le cadre des portes 
ouvertes sur le territoire du Pays des Achards. Plusieurs familles 
se sont déplacées lors de cette matinée, l’occasion de découvrir 
les locaux et d’échanger avec les équipes.
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ESPACE JEUNES « OXY’JEUNES »
L’espace « Oxy’Jeunes » de la Communauté de Communes du 
Pays des Achards est ouvert à tous les jeunes du territoire de 
l’entrée au collège jusqu’à 14 ans inclus.

L’Espace Jeunes propose :

• �Une activité le mercredi après-midi de 14h30 à 17h30 en 
période scolaire

• �Deux programmes d’activités pendant les petites vacances 
scolaires et un programme d’activités pendant les vacances 
d’été :

	 - Du lundi au vendredi 
	 - �En journée et occasionnellement en soirée et/ou en 

après-midi

• Des séjours d’été

• �Des sorties, des activités : sportives, manuelles, artistiques, 
culinaires, des grands jeux, etc...

• Des projets et des activités d’autofinancement

L’espace jeunes est itinérant et intervient dans les 6 communes 
suivantes : Beaulieu-sous-la-Roche, La Chapelle-Hermier, Les 
Achards (quartiers la Mothe et la Chapelle), Le Girouard, Sainte-
Flaive-des-Loups et Saint-Georges-de-Pointindoux.

Les espaces utilisés dans les communes sont les foyers des 
jeunes, les salles de sport et les sites communaux (city stades, 
salles communales, etc.)

Un ramassage en minibus ou en car s’effectue dans les communes 
où ne se déroule pas l’activité. Le point de rendez-vous pour le 
ramassage au Girouard se situe sur la place de l’Eglise.

Informations et documents utiles : rendez-vous sur le portail 
familles. 

Contacts : 

• �Directrice : Cindy LENESTOUR au 09 67 71 58 96 ou au 06 42 
80 94 60 ou par mail à oxyjeunes@cc-paysdesachards.fr 

• �Bureau : 2 rue Victor Hugo - 85150 LES ACHARDS (à côté de 
l’accueil de loisirs « Arc-en-ciel »).

- �Règlement intérieur :  
https://paysdesachards.portail-familles.app/api/files/974 

- �Fiche création de compte :  
https://paysdesachards.portail-familles.app/api/files/1025 

- �Mandat de prélèvement :  
https://paysdesachards.portail-familles.app/api/files/6 

- �Tarifs (page 3) :  
https://paysdesachards.portail-familles.app/api/files/946

- �Programme des Mercredis :  
https://paysdesachards.portail-familles.app/news/234 

- �Programme des vacances :  
https://paysdesachards.portail-familles.app/home 
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Enfance JEUNESSE

ÉCOLE PIERRE MARIE LOUIS PANETIER 
L’école Pierre Marie Louis Pannetier compte 61 élèves répartis 
sur trois classes, l’équipe reste inchangée : Mme Karine Tschan 
en maternelle, Mme Florence Gautier en CP-CE1 et Mme Bettina 
Pontoizeau en CE2-CM1-CM2. 

L’école mène de nombreux projets autour des notions de 
citoyenneté et d’écologie. Tous les élèves de l’école participent 
une fois par mois à « l’école dehors ». C’est alors l’occasion 
d’utiliser la nature comme support d’apprentissages, d’éveiller 
les enfants au monde qui les entoure et de créer une cohésion au 
sein du groupe classe. 

N’hésitez pas à nous contacter si vous souhaitez participer à 
nos sorties « école dehors », nous sommes persuadées que de 

nombreux girouardais ont des connaissances à apporter à nos 
élèves.

Les élèves de CM2 participent au « passeport du civisme » 
organisé par la mairie. Ce passeport propose de nombreuses 
activités citoyennes au cours de l’année.

Le thème de l’école  pour l’année est le théâtre et la poésie. Les 
élèves de cycle 2 et 3 suivront également le Vendée Globe. Dans 
ce cadre, ils ont rencontré le skipper Benjamin Dutreux au mois 
de septembre.

Les inscriptions pour les élèves de 2022 sont ouvertes, n’hésitez 
pas à prendre contact avec l’école ou la mairie.
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LE PASSEPORT DU CIVISME
Le 8 octobre dernier, les élèves de CM2 ont été accueillis en mairie par le Maire, Olivier GRIT, l’adjointe Cécile GUILLOTEAU, les 
conseillères municipales Nadine MOUSSET, Paqui GAUTIER et Nicole CHATELIER ainsi que Maurice GANACHAUD, Président de 
l’UNC pour la remise du Passeport du civisme.

Le but de ce dispositif est de sensibiliser les jeunes aux valeurs fondamentales de la République. Conçu comme un guide ludique et 
pédagogique, ce Passeport propose un parcours de 7 missions d’initiation au civisme à réaliser :

• collectivement

- « Pour savoir donner » : les enfants participeront à une course du muscle.

- « Pour préserver son environnement » :  les élèves visiteront la déchèterie de Sainte-Flaive-des-Loups. Ils participeront également 
au nettoyage de la commune, action organisée par la mairie, le samedi 26 avril 2025.

- « Pour connaître son patrimoine » : les enfants partiront à la découverte du P’tit Val Gaillard.

• individuellement

- Dans le cadre de l’action « se protéger et porter secours » les enfants ont visité la caserne des pompiers de Nieul-le-Dolent le 30 
novembre dernier. Les enfants ont découvert les différentes missions des pompiers et leurs équipements : ils ont manipulé la lance à 
incendie, appuyé sur la sirène des ambulances, se sont laissés sangler sur une civière par leurs camarades et se sont même vêtus de 
la tenue des sapeurs. Merci aux pompiers d’avoir accordé de leur temps et d’avoir partagé leur passion.

- « Pour le devoir de mémoire » : les enfants ont participé à la commémoration du 8 mai et du 11 novembre, une belle cérémonie 
rythmée par l’interprétation du chant « Tendez vos mains » sur une mélodie de ballade irlandaise.

- « Pour prendre soin de ses aînés » :  les enfants participeront au repas des aînés le samedi 25 janvier prochain.

Enfance JEUNESSE
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Vie CULTURELLE

BIBLIOTHÈQUE
Située dans la salle du bas du Château Gaillard, la bibliothèque 
fonctionne en réseau avec les 9 autres bibliothèques de la 
Communauté de Communes du Pays des Achards.

Retrouvez tous les services et informations du réseau des 
bibliothèques sur : www.bibliothequesdesachards.net

Horaires d’ouverture
• Du lundi au vendredi de 10h à 12h15 
• Mercredi et vendredi de 14h à 17h 
• Samedi de 9h15 à 12h30

Inscription
Vous souhaitez emprunter des documents ? C’est gratuit ! 
Après inscription, vous bénéficiez des services et collections 
de toutes les bibliothèques du réseau.

Vous pouvez emprunter jusqu’à 8 livres ou revues par abonné, 
dont 1 « Nouveauté », ainsi que 2 CD. Vous avez ensuite  
5 semaines pour en profiter.

Grâce à votre abonnement, vous pouvez également bénéficier 
gratuitement des ressources (films, musique, presse, 
etc.) proposées sur la médiathèque numérique e-médi@ :  
https://emedia.vendee.fr

Les nouveautés « Coups de cœur »
Jeunesse

« Le monstre des couleurs, le docteur des émotions », Anna 
Llenas : Avec bienveillance et finesse, le Monstre des couleurs 
va aider l’enfant à mettre des mots sur ses sensations, ses 
ressentis, son petit tohu-bohu intérieur. Mais surtout, il écoute 
et propose des remèdes simples et efficaces, à la portée de 
tous...

Adulte

« Je suis Amélie Lenglet », Jacques Expert : La petite Amélie 
Lenglet a été enlevé à l’âge de sept ans. Dix ans plus tard, 
une jeune fille réapparaît soudainement. Elle dit avoir réussir à 
fuir ses ravisseurs. Quelques semaines plus tard, une seconde 
jeune fille affirme : je suis Amélie Lenglet. Mensonges, secrets 
et manipulations ... L’une d’entre elles est une usurpatrice. 
Mais laquelle ? Un thriller exaltant.

Animations
Du 11 octobre au 9 novembre a eu 
lieu la saison des livres. Toutes 
les bibliothèques se sont mises 
au diapason autour du thème 
de la musique. Des animations 
et des expositions ont été pro-
posées dans les différentes bi-
bliothèques du réseau. Le 2 no-

vembre, notre commune a accueilli deux représentations pour 
les 0-6 ans du spectacle « La météo des émotions » par la 
Compagnie La Roue Tourne. Ce spectacle a été proposé par le 
réseau dans le cadre de l’opération départementale « Contes 
en scène » de la direction des Bibliothèques de Vendée.

JOURNÉES EUROPÉENNES  
DU PATRIMOINE

Créées en 1984 sous 
le nom de « Journées 
Portes ouvertes des 
monuments histo-
riques  » par le minis-
tère de la Culture, les 
Journées européennes 
du Patrimoine ont pour 
objectif de montrer au 
plus grand nombre la 
richesse extraordinaire 
de notre patrimoine au 
travers de rendez-vous 
inédits, de visites in-
solites et d’ouvertures 
exceptionnelles.

La meilleure façon de 
protéger le patrimoine, 
c’est de le faire connaître et de faire en sorte que l’on puisse y 
accéder. Et chaque année, des centaines de visiteurs de tous 
les âges se donnent rendez-vous lors des Journées du Pa-
trimoine organisées sur notre belle commune du Girouard, et 
franchissent le seuil de nos bâtiments et de l’église Saint-Gé-
néreux.

Ces moments privilégiés ont été l’occasion de découvrir le pa-
trimoine bâti et culturel, et religieux. Et ce malgré un temps 
maussade et pluvieux mais comme le dit le proverbe : « un 
matin brumeux peut avoir une belle journée ». 

Pour accompagner ces visites exceptionnelles, différentes ani-
mations ont été proposées : des visites guidées, des démons-
trations de savoir-faire, des jeux en bois XXL et un jeu de l’oie 
animé par une ambassadrice de la supérette Api. Apprendre 
et découvrir tout en s’amusant, pour tous les âges et le plus 
grand nombre, telle est notre ambition depuis 5 ans.

La 5ème édition qui s’est déroulée le 21 septembre 2024 a 
connu une belle réussite sur notre territoire : près de 200 visi-
teurs sont venus admirer nos deux expositions : l’une sur les « 
Jeux d’antan » de notre collectionneur Jean-Claude Chauvet et 
l’autre sur les « portraits animaliers » de notre artiste-peintre 
Alain Gouliquer. 

La commune du Girouard les remercie pour leur participation, 
leur amitié. 

Nous avons également profité de cette journée pour inaugurer 
l’application « LegendR », qui est un parcours ludique et nu-
mérique mettant en valeur notre patrimoine culturel.

L’équipe majoritaire remercie Angélina et Delphine pour leur 
implication. Merci à nos agents municipaux pour l’aide tech-
nique apportée. Merci à Alexandra (office de tourisme) pour 
son soutien à la valorisation de notre patrimoine. Et enfin, un 
énorme merci à tous nos bénévoles sans qui cette journée du 
patrimoine ne pourrait pas se faire. 

Rendez-vous en 2025, pour une édition pleine de surprises, 
que nous espérons ensoleillée.
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Solidarité
COMMISSION VIE SOCIALE

La commission vie sociale organisera la 
troisième édition du repas des aînés pour 
l’ensemble des personnes de 74 ans et plus 
ainsi que leurs conjoints.

Cette manifestation, appréciée par les aînés 
mais également par les élus, sera reconduite 
le samedi 25 janvier 2025 à la salle socio-
culturelle. Nous espérons vivre de nouveau un 
moment festif, d’échanges et de partages.

Pour les personnes n’ayant pas de moyen de 
locomotion, le transport peut être assuré par 
les élus.

06 80 30 71 76

LA MISSION LOCALE DU PAYS YONNAIS EST FAITE POUR VOUS !

Vivien LANDREAU
Chargé de relations entreprises

landreauv@mlpy.org

CONTACTS
France Service - Lundi matin sur RDV

Association Contact - Lundi après-midi sur RDV
France Service - Jeudi sur RDV

POUR LES JEUNES POUR LES EMPLOYEURS

VOUS VIVEZ SUR
LA COMMUNE DE ...

DES CONSEILLERS
à VOTRE ÉCOUTE PAR :

DES RÉPONSES
à VOS QUESTIONS SUR :

DES SERVICES
à VOTRE DISPOSITION :

BEAULIEU SOUS LA ROCHE
LA CHAPELLE HERMIER

LES ACHARDS
LE GIROUARD

MARTINET
NIEUL LE DOLENT

SAINT GEORGES DE
POINTINDOUX

SAINT JULIEN DES LANDES
SAINTE FLAIVE DES LOUPS

Un accueil au plus près de chez vous,

une orientation dans votre projet

professionnel,

un accompagnement dans votre

parcours vers l'emploi,

des infos sur les démarches d'accès

à l'emploi, la formation ...

le logement,

les déplacements,

la santé,

la mobilité internationale,

l'accès aux droits,

les loisirs ...

Un espace d'information et de

documentation,

un espace numérique

des outils d'orientation

des offres d'emploi et de formation,

des aides financières ...

Lyse GUÉRIN, conseillère
guerinl@mlpy.org

06 71 42 70 64

Vous êtes sorti du système scolaire...
Vous avez entre 16 et 25 ans ...

LES ACHARDS 
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ASMIR : AGIR SOLIDAIRE EN MILIEU RURAL
L’association a son siège à Sainte-Flaive-
des-Loups, commune initiatrice, et s’étend 
sur 7 communes : Sainte-Flaive-des-Loups, 
Saint-Georges-de-Pointindoux, La Chapelle-
Hermier, Nieul-le-Dolent, Le Girouard, 
Martinet et Beaulieu-sous-la-Roche.

Son objectif est de développer la solidarité et la lutte contre 
l’isolement en facilitant la mobilité avec accompagnement. 
Elle s’adresse à toutes personnes majeures, isolées, sans 
moyen de locomotion ponctuellement ou durablement pour des 
déplacements de la vie courante. Le transport solidaire vient 
en complémentarité des aides de la famille et des services de 
transport existant (taxis, ambulances…) et ne s’y substitue pas.

Au cours de l’année 2023, nos chauffeurs ont assuré 36 missions 
d’accompagnement auprès de nos 12 adhérents pour un total de 
851 Km.

L’association recherche toujours des chauffeurs bénévoles pour 
étoffer son équipe. Si vous avez du temps libre et que vous voulez 
aider vos concitoyens, n’hésitez pas à contacter les référents 
pour prendre rendez-vous et en parler. 

- Rose-Marie DRUGEON : 06 74 88 80 37

- Maurice GANACHAUD : 06 80 98 70 62

L’ADMR, TOUJOURS À VOS CÔTÉS
Depuis plus de 75 ans, les associations 
ADMR vous accompagnent dans 
toutes les étapes de votre vie. Elles 

aident et soignent tous ceux qui en font la demande, quel que soit 
le lieu d’habitation.

Dans votre commune, vous pouvez retrouver :

Le service d’aide et d’accompagnement à 
domicile (SAAD) ADMR de Sainte-Flaive-
des-Loups
Il intervient pour l’aide et l’accompagnement des seniors, des 
personnes en situation de handicap mais aussi pour garder les 
enfants ou pour entretenir le logement.

Notre équipe de salariés et de bénévoles se tient à votre disposition 
pour tous renseignements sur les services, le devis est gratuit. 
Avec l’ADMR, vous pouvez bénéficier d’aides financières et du 
crédit d’impôt de 50% (selon la loi en vigueur), renseignez-vous !

Contacts :

17, Place Michel Vrignon 85150 LES ACHARDS  
02 51 20 31 77 - paysdesachards@admr85.org 
Président : Jean-Paul OIRY 
Assistante de secteur :  Laurence VIOLEAU

L’ADMR propose également :
- �UN SERVICE DE TÉLÉSURVEILLANCE : l’équipe de 

téléassistance de l’ADMR assure une permanence d’écoute 
24h/24, 7 jours sur 7, ainsi que l’installation, la maintenance et 
le dépannage du matériel à domicile. 

- �UN SERVICE DE PORTAGE DE REPAS À DOMICILE 
Contact : 02 51 44 37 85

En outre, le SERVICE DE SOINS INFIRMIERS À DOMICILE 
(SSIAD) et le CENTRE DE SANTE INFIRMIER (CSI) ADMR des 
Achards sont à votre disposition pour un accompagnement des 
soins à domicile et au centre de soins.

Contacts : 

Espace Michel Breton,  
12, Place Michel Vrignon 85150 LES ACHARDS 
SSIAD  02 51 94 79 19  - ssiad.lesachards@admr85.org 
CSI  02 51 05 66 44  - csi.lesachards@admr85.org

Retrouvez l’ensemble des services proposés par l’ADMR sur 
notre site www.admr85.org

Les associations ADMR recrutent ! Retrouvez l’ensemble de 
nos métiers, des témoignages de salariés et des offres sur :  
https://emplois.admr85.org/

Solidarité
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Solidarité

CONTACT : DU PERSONNEL POUR TOUS VOS TRAVAUX,  
AVEC UN SERVICE DE QUALITÉ

Contact, une association qui vous offre un 
grand choix de prestations  adaptées à vos 
besoins.

 Faites confiance à notre équipe pour bénéficier de services dont 
la qualité n’est plus à prouver. Notre objectif est l’insertion par 
le travail pour tous. 

Toutes nos prestations permettent à de nombreux demandeurs 
d’emploi de travailler suivant leurs compétences.

Que vous soyez particuliers, entreprises, collectivités, 
associations, CONTACT répond à vos besoins de main d’œuvre.

 Ménage, blanchisserie, repassage, jardinage, peinture, bricolage, 

débarrassage, restaurant-traiteur…

• �77 avenue Georges Clemenceau   La Mothe-Achard     
85150 LES ACHARDS - Tél. 02 51 05 91 79

• �12 rue des Bergers Olonne sur Mer 
85340 LES SABLES D’OLONNE -  Tél. 02 51 21 17 39 

• �2 avenue de Luçon 
85440 TALMONT SAINT HILAIRE - Tél. 02  51 90 20 15

• �ZA des BAJONNIÈRES RUE DU PUITS JOUET 
85340 ILE D’OLONNE - Tél.  02 51 95 39 88

www.contact85.fr

ASSOCIATON DES DONNEURS DE SANG
L’association des donneurs de sang bénévoles 
des Achards existe depuis février 1994.

Le but de notre association est de promouvoir 
le don du sang qui sauve de nombreux blessés 
et malades car les besoins en produits sanguins 

sont de plus en plus importants.

Nous tenons à remercier les maires du pays des Achards pour 
leur soutien et le prêt gratuit des salles pour nos missions auprès 
des donneurs.

Les remerciements s’adressent également aux partenaires sans 
qui, nous ne pourrions fonctionner.

Toute personne âgée de 18 à 70 ans, en bonne santé peut 
donner son sang soit aux collectes (voir liste ci-dessous) ou à 
l’Etablissement Français du Sang situé dans l’enceinte du centre 
hospitalier de la Roche-sur-Yon.

L’EFS propose la prise de rendez-vous dans presque tous les 
lieux de collecte. Cela permet de réduire le temps d’attente et 
de mieux gérer la prise en charge de chaque donneur dans le 

respect des mesures de distanciation. Pour programmer votre 
prochain don, rendez-vous sur dondesang.efs.sante.fr ou sur 
l’appli Don de sang.

Toutes les collectes pour le Pays des Achards auront lieu à 
l’Espace Culturel Georges Sand à la Mothe-Achard de 15h30 
à 19h30.

• Mercredi 12 et lundi 17 février 2025
• Lundi 14 et mercredi 23 avril 2025
• Jeudi 19 et lundi 23 juin 2025
• Jeudi 21 et lundi 25 août 2025
• Mardi 21 et mardi 28 octobre 2025
• Mardi 23 et lundi 29 décembre 2025

Le meilleur accueil vous est réservé ainsi que nos sincères 
remerciements.

Pour plus de renseignements : 

• Centre de transfusion de la Roche-sur-Yon - 02 51 44 62 34

• �Franck OIRY - 12 rue Rabelais 85150 LES ACHARDS
   02 51 38 66 83 - franck.oiry@orange.fr
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CENTRE DE SECOURS DE NIEUL-LE-DOLENT
Cette année a été marquée par un 
moment important : le changement 
de la direction du centre. Le 
capitaine Mickaël Bécaud a quitté 
le centre de secours après 20 ans 
de service à Nieul-le-Dolent dont 10 
années de chef de centre. 

Le lieutenant Régis Bariteau a été nommé chef de centre 
après deux années d’intérim dans la fonction et les adjudants-
chefs Maxime Charrier et Boris Lachèvre, ont été nommés 
adjoints au chef de centre.

Nous avons une diminution des interventions par rapport 
à l’année dernière, ce qui représente 380 sorties. Cela est 
dû à une régulation des appels plus rigoureuse et certaines 
missions orientées vers les ambulances privées. 

Du mouvement dans l’effectif :

- �5 départs (mutation de Mickaël Bécaud, Alexandre Colleaux 
et Nolwenn Giroud, démission de Jérémie Devin et départ à 
la retraite de Stéphane Richard après 35 années de service)

- �4 arrivées (recrutement de Samuel Leffort, Tom Lersteau, 
Anthony Gagnard et Elodie Cottan)

L’effectif actuel est de 38 sapeurs-pompiers dont 29 hommes 
et 9 femmes.

Plusieurs agents ont été décorés et promus. Régis Bariteau et 
Jérôme Bouhier ont reçu la médaille d’or pour 30 années de 
service et Franck Barré a reçu la médaille d’argent pour 20 
années de service. 

Maxime Charrier a été promu adjudant-chef, Pierre-Adrien 
Gérard et François Frouin sergent, Léo Piton caporal-chef, 
Elisa Martin et Dorian Bécaud caporal et Aymma Charrier 
sapeur de 1ère classe.

Stéphane Richard a été élevé au rang d’adjudant honoraire. Il 
a reçu un casque F1 pour le remercier du temps passé et de 
l’investissement pour le bon fonctionnement du service durant 
les 35 années. Nous lui souhaitons une très bonne retraite.

Je me joins à l’ensemble de l’effectif pour vous souhaiter nos 
meilleurs vœux de bonheur, santé et réussite pour l’année 
2025. 

Lieutenant Régis Bariteau
Chef de centre

Solidarité
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Associations

SOCIÉTÉ DE CHASSE
La société a pour but le développement du 
gibier, sa protection, son repeuplement, la 
destruction des nuisibles, la répression du 
braconnage et l’’exploitation rationnelle de 
la chasse.

Notre société est adhérente à la fédération 
des chasseurs de notre département. Elle contribue à la défini-
tion et à la mise en place de sa politique cynégétique. Elle exerce 
ses responsabilités en concertation avec tous les acteurs locaux 
du Girouard et l’ensemble des usagers de la nature, agriculteurs 
randonneurs, propriétaires terriens.

La Fédération Nationale des chasseurs s’attache à suivre la per-
ception de la chasse dans l’opinion publique. Plus qu’un loisir, 
la chasse est avant tout un art de vivre. La chasse française est 
une activité parmi les plus importantes et dynamiques du pays.

Toute l’équipe vous souhaite une bonne année 2025.

Contact : 06 26 13 71 18

Bureau > Président : Jean-Pierre CERINI 
Vice-président : Benoît TRAINEAU / Secrétaire : Serge 
ORDONNEAU / Trésorier : William MESSE / Vice-trésorier : 
Benjamin BOULIGAND / Membres : Jean-Charles GUILBAUD, 
Thierry PUIROUX, Philippe LOPEZ, Maxime POTIER

COMITÉ DES FÊTES
Retour sur cette année 2024 durant laquelle le Comité des Fêtes 
a organisé la fête des voisins le 31 mai dernier sur la place Saint 
Généreux.

Toujours au cœur du village, celle-ci a rassemblé, une fois de 
plus, beaucoup d’habitants du Girouard. Cette manifestation a 
permis, aux nouveaux comme aux anciens girouardais, de se 
rencontrer, d’échanger, d’apprendre à se connaître et de danser 
sur le rythme de la musique du groupe Jam’s World. Nous tenons 
à remercier la municipalité pour son habituel apéritif offert de 
bon cœur.

Le Comité des Fêtes continue également son activité de location 
de matériel auprès des particuliers et des associations. 

Nous sommes toujours en recherche de nouveaux membres avec, 

pourquoi pas, de nouvelles 
propositions, de nouvelles 
idées de manifestations pour 
faire évoluer ce Comité.

Nous vous souhaitons une 
bonne et heureuse année à 
toutes et à tous.

Dates à retenir :

- Jeudi 16 janvier 2025 : assemblée générale 
- Vendredi 23 mai 2025 : fête des voisins

Bureau > Président : Mickaël De MARCO
Secrétaire : Grégory MATHE / Trésorière : Stéphanie BOURON 
Autre membre : Timothé CANTIN

ROCK A BLOCK

Quelle année 2024 !!!

C’est d’abord, pour ROCK A BLOCK, une année clé. L’association 
a officiellement fait ses premiers pas et œuvré en son propre 
nom. 

En début d’année, RAB WINTER a donné le ton avec une belle 
fréquentation et un bon bilan, laissant envisager une belle édition 
estivale. 

Et ce fut le cas ! RAB SUMMER a bien atteint nos prévisions : 
nous avons enfin dépassé la barre des 1000 festivaliers !

Nous travaillons, depuis le début de cette aventure, avec toujours 
autant de motivation et le résultat a vraiment été à la hauteur 
de cet engagement collectif. Nous en avons été grandement 

récompensés et cela nous conforte dans nos choix d’organisation. 
Cependant, nous veillerons tout de même, à poursuivre nos 
efforts, à la recherche de nouveautés et d’améliorations chaque 
année. 

Enfin, comment l’oublier ?! Nous remercions à nouveau tous nos 
bénévoles qui, chaque année, répondent présents et sans qui tout 
cela ne serait possible…

Rockn’rollement, la Team RAB.

Dates à retenir :

- Samedi 1er mars 2025 : RAB WINTER

- Samedi 26 juillet 2025 : RAB SUMMER

Contacts : 06 08 54 32 59 ou 06 14 21 69 65,  
rockablock85@gmail.com

Bureau > Président : Jérôme BONNEAU  
Vice-président : Mickaël DE MARCO / Secrétaire : Grégory 
MATHE / Secrétaire-adjoint : Cyril BERNARD / Trésorière : 
Claire MATHÉ / Trésorière-adjointe : Mélanie PONDEVIE / 
Membres : Dominique LEFORT, Romain LAMARCHE, Xavier 
MALVAUD, Nicolas RAINAUD, Stéphanie BOURON, Pascaline 
BONNEAU et Freddy BOURON
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L’ÉLAN GIROUARDAIS
L’Elan girouardais est une association 
d’environ 100 membres ayant pour 
objectif de dynamiser et de fédérer 
les habitants de la commune (et des 
communes voisines) à travers le sport. 
Nous proposons plusieurs activités :

- �La gym avec une coach diplômée (référente Jocelyne Mathé  
06 10 37 67 35) : le lundi 9h45 / le mercredi 19h00.

- �La marche (référente Marithé Bonneau 06 87 34 29 51) :  
le jeudi 9h.

- Le running/Trail (référent Trichet Julien 06 88 77 54 40).

- 1 lundi sur 2 running cool à 19h // 1 lundi sur 2 renfo à 19h.

- Le mercredi 19h (fractionné, séance de côtes, fartlek…).

- Le dimanche 9h (séance cool, longue ou à l’extérieur).

Cette année le Trail de la Ciboule a affiché complet soit 500 
coureurs, une première !!! Cette course permet de réunir les 
amoureux de la nature et des sentiers dans un cadre propice à la 
pratique du Trail et de la randonnée. 

Par ailleurs, cette année nous avons lancé une nouveauté : 
Téléthon’Elan. C’est une animation sportive destinée à récolter 
des fonds pour le Téléthon. Les participants ont réalisé une 
boucle de 2,5 km et 80 de dénivelé positif autant de fois qu’ils le 

veulent. A chaque tour terminé, l’association a reversé 1 € dans 
la boîte à dons.

Des Élans font des podiums, d’autres ont fortement progressé et 
certains sont finishers sur des ultras. L’Élan reste et restera là 
pour toutes et tous qu’importent vos projets sportifs et dans une 
ambiance bienveillante et conviviale.

Dates à retenir :

- �7 février conférence avec Guillaume Jourdain de Kiné Sport 
Santé sur le thème « l’alimentation dans le trail »

- 22 mars concours de belote

- 14 juillet Trail de la Ciboule

- �Manifestation sportive Téléthon’Elan 

L’Élan Girouardais vous souhaite une belle année 2025, qu’elle 
soit remplie de jolis souvenirs.

Contact : lelangirouardais@gmail.com

Bureau > Président : Jérôme BONNEAU 
Vice-président : Julien Trichet / Trésorière : Jocelyne Mathé / 
Trésorière-adjointe : Marithé BONNEAU / Secrétaire : Aurélie 
MILLIOT / Secrétaire-adjoint : Mickael CIRE / Membres :  
Yvanna BRIGHENTI, Pascaline BONNEAU, Clémentine CHAIX, 
Catherine DRAPEAU, Willy GARANDEAU

CLUB DE L’AMITIÉ DU 3ÈME ÂGE
Notre association regroupe actuellement 50 personnes, de 70 à 
90 ans. Nous aimons nous retrouver pour partager des moments 
de détente ensemble.

Nous nous rassemblons, tous les 15 jours, le mercredi de 14h30 
à 18h, pour jouer aux cartes ou aux jeux de société, à la salle des 
sports. Et au cours de l’année, des sorties et des animations sont 
organisées. 

Ainsi en 2024 :

- �le 25 avril, une sortie à l’Ile d’Olonne, avec un repas au 
restaurant et des jeux de carte en fin d’après-midi

- �le 4 juillet, pique-nique chez Gilles et Colette Elineau, aux 
Mottes ; jeux de cartes, de pétanque et de palets ont animé cette 
belle journée d’été, toujours très appréciée par les adhérents

- �le 17 septembre, pêche aux huîtres à Damgan

- �le 11 décembre, repas à la salle socio-culturelle 

Pour l’année 2025, nous allons renouveler la plupart des actions. 
Si vous avez plus de 65 ans et souhaitez partager des bons 
moments de loisirs, vous serez les bienvenus.

L’assemblée générale est prévue en janvier. Vous pouvez aussi 
nous contacter par téléphone.

Contacts : Lucette Bouron, Présidente 02 28 85 09 33 - Gilles 
Elineau, Trésorier 02 51 05 65 08

Bureau > Présidente : Lucette Bouron 
Secrétaire : Auguste GRIT / Trésorier : Gilles ELINEAU / 
Effectif : 50
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Associations
UNC - AFN SOLDATS DE FRANCE

L’association UNC -Soldats de France est née le 
21 février 1932.

Notre association est très ancienne pourtant sa 
mission reste d’actualité : « La transmission de la 
mémoire de nos anciens pour conserver et faire 
vivre le lien intergénérationnel ». 

L’objectif de notre association est moderne et universel  : 
«  Œuvrer au maintien de la paix par la transmission de la 
mémoire collective ». 

En 2024, nous continuons de perpétuer cette mission par 
l’organisation des cérémonies de commémoration le 8 mai et le 
11 novembre. Les enfants de l’école contribuent avec nous à ce 
devoir de mémoire. Pour les élèves de CM2, ils valident une des 
actions inscrites sur leur passeport du civisme. L’association 
organise une grillade au mois de juillet. C’est l’occasion de 
partager un moment de convivialité très apprécié des adhérents. 
Nous avons participé au Congrès départemental le 5 septembre à 

La Châtaigneraie, contribuant à la solidarité avec l’ensemble des 
associations de Vendée. Trois de nos porte-drapeaux ont défilé 
avec leurs camarades, ils étaient 500 au total. 

Notre effectif de 38 adhérents est stable en cette année 2024. 
Pour poursuivre sa mission, l’UNC fait appel à toutes les bonnes 
volontés. N’hésitez pas à venir nous accompagner les 8 mai et 
11 novembre pour nous soutenir et nous rejoindre au sein de 
l’association pour la faire vivre. La transmission de nos valeurs 
de paix et de fraternité à nos enfants et petits-enfants est un 
devoir fondamental dans cette période troublée de notre monde 
actuel.

Bureau > Président : Maurice GANACHAUD 
Vice-Président : Louis GRIT / Secrétaire : Michel CHAIGNE 
Trésorier : Maurice GANACHAUD / Trésorier-adjoint : Thomas 
ROUILLIER / Autres : Marcel BOUDIN, Auguste PAPINEAU 
Effectif : 38

ASSOCIATION DES PARENTS D’ÉLÈVES

L’Association des Parents d’Élèves (A.P.E.) rassemble des 
parents volontaires et engagés, désireux de contribuer activement 
à la vie de l’école au bénéfice des enfants. En organisant divers 
événements et actions, l’A.P.E. recueille des fonds destinés 
à financer les projets éducatifs, les sorties scolaires, et à 
améliorer les locaux, notamment la cour de récréation. De par les 
évènements festifs et conviviaux qu’elle propose, l’association 
aide également à créer du lien entre les habitants du village, 
petits et grands !

Les sommes collectées sont directement réinvesties au profit des 
élèves, subventionnant des initiatives et répondant aux besoins 
exprimés par les enseignants. Les parents ont la possibilité 
de s’investir de façon régulière en prenant un rôle au sein de 
l’association, ou de manière ponctuelle en participant à certaines 
activités.

C’est une belle occasion pour vous, parents, mais aussi 
Girouardais, de contribuer concrètement à l’amélioration des 
conditions d’apprentissage de vos enfants.

Contact : ape.ecoledugirouard@gmail.com / 06 07 30 66 31

Bureau > Président : Jérémy GUILLOUX 
Vice-présidente : Charlotte PAPIN / Secrétaire : Mathilda 
BATTEUX / Vice-secrétaire : Florise PRAUD / Trésorier : 
François BEIGNON / Membres : Mathieu TESSON, Xavier 
MALVAUD, Romain LAMARCHE, Geoffrey CYFFKA, Camille 
GERARDIN CHAUCHIS, Aude DIRR, Claire MATHÉ, Salomé 
BLANLOT, Sophie PROUST, Nicolas BLANLOT, Steve et Kelly  
GITTON, Marine LE LIVEC et Ophélie LAURY
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PONGISTES SPORTIFS GIROUARDAIS
Le Club des Pongistes Sportif Girouardais 
a démarré la saison 2024/2025 avec un 
effectif de 13 licenciés. Cette année, le 
club participe activement au championnat 
départemental avec deux équipes qui 

évoluent en division 4. L’objectif est de renforcer ces deux 
équipes pour la deuxième phase de la saison, en recrutant de 
nouveaux membres pour étoffer l’effectif actuel.

Les matchs et entraînements ouverts à tous

Les matchs se déroulent un dimanche sur deux, dès 9h. Le public 
est chaleureusement invité à venir soutenir nos joueurs lors de 
ces rencontres. Ces moments de convivialité sont aussi une belle 
occasion de découvrir ce sport dynamique, dans une atmosphère 
conviviale.

Les entraînements sont ouverts à tous, et se déroulent le mardi 
et le jeudi soir. C’est l’opportunité idéale pour venir découvrir et 
apprécier le tennis de table, tout en partageant des instants de 
sport et de bonne humeur avec les membres du club.

Venez soutenir et participer !

Les Pongistes Sportifs Girouardais mettent du cœur à faire vivre 
ce club, dans une ambiance festive et dynamique. Que vous soyez 
un passionné ou simplement curieux, n’hésitez pas à venir nous 

encourager et, pourquoi pas, à rejoindre l’aventure en prenant 
une licence ! Votre présence sera toujours la bienvenue, qu’il 
s’agisse de soutenir nos équipes ou de faire partie de notre belle 
famille sportive.

En cette nouvelle année, tous les membres du club des Pongistes 
Sportifs Girouardais se joignent à moi pour vous souhaiter tous 
nos vœux de bonheur et de réussite pour 2025.

Contacts : Tony BOUVET, Président, 06 86 30 00 46	
Christophe ROSTANT, Secrétaire, 06 61 15 09 65

Bureau > Président : Tony BOUVET 
Secrétaire : Christophe ROSTANT / Trésorier : Mathieu SALOMON

ENTENTE SPORTIVE GROSBREUIL GIROUARD
L’Entente Sportive Grosbreuil Girouard 
propose la pratique du football ainsi que du 
futsal dans les communes de Grosbreuil et du 
Girouard. Le club compte des équipes dans 
toutes les catégories : l’école de football (de 

U6 à U13) pour les enfants nés entre 2012 
et 2019, la formation : le Groupement Jeunes 

avec les clubs des Achards et Sainte-Flaive-des- 
Loups, (de U15 à U18) entre 2007 et 2011. Et enfin, 

2 équipes seniors en D2 et D4 à la suite de deux descentes la 
saison dernière ainsi que notre équipe futsal en D2. Le club 
compte deux nouveaux entraîneurs pour ces équipes seniors, 
avec une volonté de retrouver un esprit familial. Ce sont deux 
joueurs du club qui occupent ces postes : Aurélien THOMAZEAU 
pour l’équipe 1 et Ludovic PROUTEAU pour l’équipe 2.

Le club a également mis en place une nouvelle équipe loisir 
« Foot à 8 », sur demi-terrain. Cette pratique se veut loisir dans 
la bonne humeur et sans arbitre, elle est destinée aux joueurs de 
plus de 30 ans et les matchs ont lieu le jeudi soir.

Le club est toujours à la recherche de joueurs dans toutes les 
catégories et plus particulièrement au sein de l’école de football. 
Si vous ou votre enfant souhaitez essayer la pratique du football, 
il est possible de venir faire des essais lors des entraînements :

• U6-U7 / 2018-2019 > mercredi : 13h30-14h30 

• U8-U9 / 2016-2017 > mercredi : 14h30-16h00

• �U10-U11 / 2014-2015 > mercredi : 14h30-16h00 et vendredi 
18h30-19h15

• �U12-U13 / 2012-2013 > mercredi : 16h00-17h30 et vendredi 
18h30-19h15

• �U14-U15 / 2010-2011 > mercredi : 18h-19h30 et vendredi 
18h15-19h30 (Grosbreuil)

• �U16-U17-U18 / 2007-2009 > mardi : 19h30-21h (St Flaive) et 
vendredi 19h30-21h (Girouard)

• �Seniors Herbe > mardi 19h30-21h (Grosbreuil) et jeudi 19h30-
21h (Girouard)

• Seniors Futsal > lundi 21h-22h30

Les différentes commissions (sportives, évènements, sponsoring, 
équipements et communication) organisent et font vivre le club.

Si vous souhaitez nous rejoindre en tant que joueurs, dirigeants, 
bénévoles ou arbitres, n’hésitez pas à vous manifester auprès de 
Jean-Luc GROSSIN au 06 62 52 38 36.

Bureau > Président : Jean-Luc GROSSIN / Secrétaire : 
Jean-François HILLAIRET / Trésorier : Thomas HILLAIRET 
Effectif : 153
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Paroisse
PAROISSE « NOTRE DAME DES ACHARDS »

Communauté du Girouard
La Paroisse est désormais composée de 10 clochers : La Mothe-
Achard - La Chapelle-Achard- Martinet - St Julien-des- Landes 
- Beaulieu-sous-la Roche - Landeronde - St-Georges-de-
Pointindoux - Nieul-le-Dolent - Le Girouard - Ste-Flaive-des-
Loups

Notre communauté paroissiale a principalement pour mission 
d’annoncer la Bonne Nouvelle, de célébrer le Seigneur ressuscité 
et de servir la charité auprès de tous à la suite et à la manière 
du Christ.

Des permanences sont assurées dans les 
différentes communes :
À consulter sur le site de la paroisse www.paroisselesachards.fr 
pour une écoute et toutes démarches de célébrations: baptêmes, 
mariages, sépultures, demande de messe, etc… 

Pour contacter la paroisse
Téléphone : 02 51 38 60 59 - E-mail : lamotheachard@
diocese85.org

Adresse : Paroisse Notre Dame des Achards, 9 rue de Nantes, 
85150 LES ACHARDS

Pour le Girouard
La messe aura lieu à partir de janvier 2025, le 4ème dimanche 
du mois à 11h.

Pour avoir des renseignements sur la communauté, vous pouvez 
contacter : Nicole Chatelier au 02 51 46 65 67.

L’Abbé Jean BERNARD, vient d’être nommé nouveau Curé de la Paroisse. Il réside au presbytère de La Mothe. Il a été 
installé le dimanche 8 septembre par le doyen des Sables, l’abbé Antoine Nouwavi et en présence d’une belle assemblée. 

Ci-joint la photo après la messe, avec le doyen l’abbé Antoine Nouwavi, l’abbé Jacques Cougnaud, prêtre en retraite et 
qui assure des services et trois des cinq diacres de la paroisse. 

Une équipe pastorale de 8 personnes porte la responsabilté de la nouvelle paroisse. Si vous venez d’arriver dans le 
secteur, n’hésitez pas à entrer dans l’une des églises de la paroisse ou de rencontrer une personne de la communauté 
pour demander des renseignements.
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Rendez - VOUS

JANVIER
> VEN 3 : Vœux du Maire

> SAM 11 : �Concours de belote – ESGG

> SAM 25 : �Repas des aînés – Municipalité

FÉVRIER
> VEN 7 : Conférence Sport Santé – L’Élan Girouardais

MARS
> SAM 1ER : Pêche à la truite – ESGG

> SAM 1ER : ROCK A BLOCK Winter – Rock A Block

> SAM 8 : Carnaval + boom – APE

> SAM 8 : Accueil des nouveaux arrivants

> SAM 22 : Concours de belote – L’Élan Girouardais  
		  (date à confirmer)

MAI
> JEU 08 : �Commémoration de la fin de la guerre 39-45 – UNC

> VEN 23 : �Fête des voisins – Comité des Fêtes

JUIN
> DIM 15 : Marche gourmande – ESGG

> SAM 28 : Fête de l’école – APE

JUILLET
> LUN 14 : Trail de la Ciboule – L’Élan Girouardais

> SAM 26 : ROCK A BLOCK Summer – Rock A Block

AOÛT
> SAM 2 : Concours de Cornhole – ESGG (date à confirmer)

SEPTEMBRE
> SAM 20 : Journées Européennes du Patrimoine

OCTOBRE
> VEN 3 : Concours de palets – ESGG (date à confirmer)

> VEN 17 : Loto – Société de chasse

> VEN 31 : Halloween – APE

NOVEMBRE
> MAR 11 : Commémoration de la fin de la guerre 14-18 – UNC

> SAM 29 : Téléthon – L’Élan Girouardais

DÉCEMBRE
> SAM 6 : Sainte Barbe

> VEN 12 : Arbre de Noël – APE
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Infos PRATIQUES

LOCATION DE LA SALLE SOCIO-CULTURELLE

LOCATION DE LA SALLE DU HAUT DU CHÂTEAU GAILLARD

Modalités de réservation			 
Nous vous invitons à contacter Delphine au 02 51 98 93 84 (du lundi au vendredi de 10h à 12h15, mercredi et vendredi de 14h à 17h 
et le samedi de 9h15 à 12h30) ou par mail à location.salle@legirouard.fr  afin de vérifier la disponibilité.

* Suite à plusieurs débordements, la Municipalité a décidé de mettre en place une caution contre les éventuelles nuisances sonores 
survenues après 2h du matin. En cas de plainte de plusieurs riverains, le locataire sera convoqué en mairie.

Les particuliers
DURÉE COMMUNE HORS COMMUNE

1 jour 300€ 450€

Jour supplémentaire 150€ 250€

Caution (location + ménage + nuisances sonores) : 1200€ + 200€ + 500€*

Les associations
COMMUNE HORS COMMUNE

Manifestation lucrative 250€ 500€

Manifestation non lucrative avec cuisine 50€ 250€

Manifestation non lucrative sans cuisine Gratuit 250€

Caution (location + ménage + nuisances sonores) : 1200€ + 200€ + 500€*

Les particuliers
DURÉE COMMUNE HORS COMMUNE

1 jour 150€ 200€

Jour supplémentaire 100€ 100€

Caution (location + ménage + nuisances sonores) : 900€ + 100€ + 500€*

Les associations
DURÉE COMMUNE HORS COMMUNE

Manifestation lucrative 80€ 150€

Manifestation non lucrative Gratuit 100€

Caution (location + ménage + nuisances sonores) : 900€ + 100€ + 500€*

Nota : la première manifestation à but lucratif est gratuite pour les associations communales.
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Location Barnums (pour 2 jours)
Disponibilité de 4 barnums (2 de 3 x 3m et 2 de 6 x 3m)

LOCATION DE MATÉRIEL (MAIRIE)

Associations du Girouard • Particuliers  (Le Girouard et extérieur)
• Associations extérieures

Barnum 3 x 3
Gratuit avec caution

30 € l’unité + 300 € caution

Barnum 6 x 3 45 € l’unité + 450 € caution

Précisions			 
• �Ces tarifs s'appliquent aux locations effectuées par tous particuliers du Girouard ou de ses environs, et par les associations 

extérieures à la commune.

• �Pour les associations du Girouard, le matériel est mis gratuitement à disposition.

• �Un chèque de caution sera exigé pour toute mise à disposition de matériel (gratuite ou payante).

Contacts :			 
Réservation de matériel : Grégory MATHÉ - 06 14 21 69 65

MATERIEL NOMBRE À DISPOSITION TARIF DE LOCATION CAUTION

Barnum de 3 x 3m 2 30 € 200 € l'unité

Barnum de 6 x 3m 2 45 € 300 € l'unité

Mange-debout 6 5 € 30 € l'unité

Table de 3m + 2 treteaux + 2 bancs 26 3 €

Forfait de 50 €

Banc seul 52 0,50 €

Percolateur (100 tasses ou 60 tasses) 3 5 €

Bain-marie électrique 2 5 €

Réchaud au gaz1 3 5 €

Plateau 180 0,10 €

Pichet alu 8 0,30 €

1 lot de 20 couverts + 20 assiettes 
+ 20 verres + 20 tasses 6 lots 20 €

1 lot de 20 couverts2 6 lots 6 €

1 lot de 20 assiettes 6 lots 6 €

1 lot de 20 verres 6 lots 6 €

1 lot de 20 tasses 6 lots 6 €

1 non fourni sauf pour associations du Girouard / 2 couverts = couteau + fourchette + petite cuillère

LOCATION DE MATÉRIEL (COMITÉ DES FÊTES)

Modalités de réservation			 
Nous vous invitons à contacter Delphine au 02 51 98 93 84 (du lundi au vendredi de 10h à 12h15, mercredi et vendredi de 14h à 17h 
et le samedi de 9h15 à 12h30) ou par mail à location.salle@legirouard.fr  afin de vérifier la disponibilité.
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Infos PRATIQUES

Carte nationale d’identité et passeport 
Pour l’obtention ou le renouvellement des cartes d’identité 
et passeports, il est nécessaire de prendre contact avec une 
mairie équipée de dispositifs numériques de prise d’empreintes 
digitales*. Nous vous invitons à vous rapprocher de la 
mairie des Achards (02 51 38 60 49), des Sables-d’Olonne  
(02 51 23 16 00) ou de La Roche-sur-Yon (02 51 47 47 47) afin 
d’obtenir un rendez-vous**.
*Anticipez vos démarches administratives car délai d’obtention long.
**Le passeport est aujourd’hui obligatoire pour se rendre au Royaume-Uni.

Certificat d’immatriculation
Les démarches de demande de certificat d'immatriculation 
(ex-carte grise) ne peuvent plus être effectuées en Préfecture 
ou en Sous-Préfecture. En effet, celles-ci ont été entièrement 
dématérialisées.

Afin de procéder à une telle demande, il convient de passer par 
l'une des deux options suivantes :

• �Sur internet, auprès de l'ANTS : immatriculation.ants.gouv.fr

• Via un garage automobile agréé par la Préfecture

Recensement citoyen et JDC
Tout jeune français dès 16 ans doit se faire recenser auprès de 
la mairie de son domicile pour pouvoir participer à la journée 
défense et citoyenneté (JDC). A l’issue de la JDC, il reçoit une 
attestation lui permettant notamment de s’inscrire aux examens 
et concours de l’Etat (permis de conduire, baccalauréat…). Si vous 
êtes français et que vous avez fait votre recensement citoyen à 
16 ans, vous êtes inscrit automatiquement sur la liste électorale 
à l’âge de 18 ans.

PACS
Le Pacte Civil de Solidarité peut se conclure dans la mairie du 
lieu de résidence de la commune ou chez le notaire. La démarche 
en mairie est gratuite.

Lutte contre les nuisibles
Chenilles processionnaires du pin : Depuis 2019, le 
mode opératoire pour demander l’intervention d’un 
technicien sur sa propriété a changé  : plus besoin de 
s’inscrire en mairie, il suffit de se connecter au site  
www.polleniz.fr pour en faire la demande, avant le 30 septembre. 
L’intervention se déroulera à partir du mois de septembre et 
jusqu’en début d’année. 

Frelons asiatiques : La destruction des frelons asiatiques sur 
notre territoire est prise en charge par la Communauté de 
Communes. Dès la découverte d’un nid :

- le signaler en mairie ou à la Communauté de Communes.

- �le nid sera expertisé et détruit (le demandeur sera averti de 
l’intervention) par une entreprise habilitée.

Nota : Les frelons européens ne sont pas concernés par cette prise en charge.

Divagation des animaux
Les propriétaires d'animaux sont tenus de prendre toutes 
les mesures propres à éviter toute atteinte à la tranquillité du 
voisinage, y compris par l'usage de tout dispositif dissuadant les 
animaux de faire du bruit de manière répétée et intempestive. 
Il est important de tenir son chien en laisse. Il est interdit de 
laisser son chien errer sur la voie publique. Pensez à renforcer 
vos clôtures si ce dernier à tendance à fuguer. La divagation 
d’un chien est passible d’une contravention de 150 euros et met 
en péril la sécurité de chacun. (art. L211-19-1 du Code rural).

Un rappel du savoir-vivre
Les déjections canines sont interdites 
sur les voies publiques, les trottoirs, les 
espaces verts, les espaces de jeux publics 
pour enfants et ce par mesure d’hygiène 
publique. Tout propriétaire ou possesseur 
de chien est tenu de procéder immédiatement par tout moyen 
approprié au ramassage des déjections canines sur toute ou 
partie du domaine public communal. En cas de non-respect de la 
réglementation, tout propriétaire qui ne ramasse pas les crottes 
de son compagnon à quatre pattes s’expose à une contravention 
à minima de 35 €.

Faire preuve d’un peu de civisme, un geste simple qui permet à 
tous de marcher en toute tranquillité, sans avoir les yeux rivés 
sur ses pieds !

Commerces ambulants sur la place de 
l’Eglise
Retrouvez :

- �« La Bonne Franck’ette »  présent le mardi 1 semaine sur 2 
de 18h30 à 21h30. Au menu :  BURGERS ou PIZZAS. Vous 
pouvez passer commande au 06 18 01 55 18.

- �« Alegria’de Footruck »  présent le vendredi soir, à partir de 
17h30. Au menu : grillades et accompagnements, desserts. 
Vous pouvez passer commande au 06 85 99 64 69.

- �« La Fermette » : distribution de paniers de légumes Bio le 
vendredi, de 16h à 18h (à commander en ligne sur okolo.fr).

Déploiement de la fibre optique
Depuis la mi-décembre, toutes les habitations 
sont éligibles à la fibre optique.
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MAIRIE 
1 rue du Stade 
02 51 46 61 56  
mairie@legirouard.fr 
www.legirouard.fr 
Facebook Mairie du Girouard

Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 8h30 à 
12h30 / Mercredi : 14h à 17h 
1er vendredi du mois : 14h à 17h

Service communication :  
06 02 06 02 63 / a.ravon@legirouard.fr

BIBLIOTHÈQUE
Impasse Château Gaillard 
www.bibliothequesdesachards.net 
02 51 98 93 84

COMMUNICATION
Agence postale 
Impasse Château Gaillard 
Du lundi au vendredi de 10h à 12h15 
Samedi de 9h15 à 12h30 
Vendredi de 14h à 17h

Rappel des levées du courrier 
Du lundi au vendredi : 11h  
Le samedi : 11h30  
02 51 98 93 84

Presse
Tous les jours : vente du Journal Ouest-
France

Tous les jeudis : vente du Journal des 
Sables

Presse locale
Ouest-France : Gérard MERIEAU 
06 16 31 27 76 
garnachou@gmail.com

Journal des Sables : Thierry VRIGNON 
07 68 17 30 90 / jds.vrignon@free.fr 

ENFANCE
Ecole Pierre Marie Louis 
Panetier
24 rue du Stade 
02 51 46 64 06 
ce.0850327u@ac-nantes.fr

Directrice : Bettina PONTOIZEAU

Accueil périscolaire
26 rue du Stade - 02 51 98 12 05

VIE INTERCOMMUNALE
Communauté de 
Communes du  
Pays des Achards
2 rue Michel Breton - ZA Sud-Est 
CS 90116 - 85150 LES ACHARDS 
02 51 05 94 49

contact@cc-paysdesachards.fr 
www.cc-paysdesachards.fr

Office de Tourisme du 
Pays des Achards
56 rue Georges Clemenceau 
La Mothe-Achard - 85150 LES ACHARDS 
02 51 05 90 49 
contact@achards-tourisme.com 
www.achards-tourisme.com

France Services du  
Pays des Achards
2 impasse de l’Atlantique - ZA Sud 
85150 LES ACHARDS 
02 72 78 11 50 
france.services@cc-paysdesachards.fr

SERVICES SOCIAUX
Assistante sociale et PMI
Centre Médico-social  
Place du Général de Gaulle 
La Mothe-Achard - 85150 LES ACHARDS 
02 28 85 76 20

ADMR
Espace Michel Breton - 17 Place Michel 
Vrignon – La Mothe-Achard 
85150 LES ACHARDS 
02 51 20 31 77

ADILE DE VENDÉE
33 rue de l’Atlantique  
85000 LA ROCHE-SUR-YON 
02 51 44 78 78

Conciliateur
Permanence le 2e et 4e mardi après-
midi de chaque mois à la Maison France 
Services sur rendez-vous.

Jean-Yves SUPIOT – 07 88 45 95 63

supiot@me.com

SANTÉ
Infirmière à domicile
Cécile GUILLOTEAU : 07 88 27 15 47 
cabinetinfirmiercecile85150@gmail.com

Médecin de garde 

Pharmacies (3237)
Grosbreuil : 02 51 22 64 27 
Sainte-Flaive-des-Loups : 02 51 34 00 16 
Nieul-le-Dolent : 02 51 07 91 94 
La Mothe-Achard : 02 51 38 60 12

Hôpitaux
Hôpital Olonne-sur-Mer – 02 51 21 85 85

Hôpital La Roche-sur-Yon – 02 51 44 61 61

Hôpital Mazurelle – 02 51 09 72 72

Clinique Saint Charles La Roche-sur-Yon 
02 51 44 44 44

Clinique Porte Océane Olonne-sur-Mer 
02 51 21 15 15

NUMÉROS D’URGENCE

3018HARCÈLEMENT
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